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Erwägungen

E. 6
Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 500.- sera mis à la charge conjointe et solidaire
des recourants (art. 87 al. 1 LPA), et aucune indemnité de procédure ne leur sera allouée,
pas plus qu’à l’intimé qui dispose de son propre service juridique (art. 87 al. 2 LPA). * * * *
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